
Devenez ANIMATEUR,  
De nombreuses offres d’emploi sont disponibles 

pendant la saison estivale. 

La formation vous assure une connaissance 

complète de l’activité pour travailler dans les 

secteurs socio-éducatif et du tourisme. 

http://www.tirarc-auvergnerhonealpes.fr/ 



L’ACTIVITE de l’animateur et le PROGRAMME de formation: 

1. Préparer la séance 

2. Encadrer la pratique 

3. Maitriser la discipline 

4. Organiser l’activité 

Le livre de la FFTA « Découvrir 

et pratiquer » la démarche fé-

dérale d’animation vous sera 

remis dès le 1er jour de la for-

mation 

La formation : 

Examen: 4 épreuves :  
• Pédagogie (encadrer une séance)  
• Oral (présentation du PROJET PROFESSIONNEL) 
• Pratique (épreuve de tir)- entretien matériel 

Durée de la formation : 80h  
(soit 2 semaines de formation),  

Alternance entre  : 
1. La théorie 

2. La pratique 

3. Des mises en situation réelle 

Toutes les  formations 
sont   encadrées par les  

BEES  formateurs ETR Au-
vergne-Rhône-Alpes  



 1740 €  Comprenant les coûts pédagogiques et adminis-

tratifs, l’hébergement, la restauration et le livre FFTA. 

− Le règlement (2 chèques) doit parvenir au secrétariat 

avec le dossier d’inscription pour être pris en compte: 

 1200 €  à l’ordre de FFTA  

 540 € à l’ordre de comité Auvergne-Rhône-Alpes tir à l’arc  

Prise en charge par les organismes payeurs ou pôle emploi 

ou … pour les salariés 

 Remplir la demande de convention avant la formation  

Coût de la formation 

• Inscription via EXTRANET FFTA 

• La photocopie de votre pièce d’identité, du diplôme PSC1, 

• Un chèque à l’ordre du Comité régional pour l’hébergement,  

• Un chèque à l’ordre de la FFTA pour les frais administratifs 

et pédagogiques. 

 

• Pour les demandes d’allègement: joignez une copie de vos 

diplômes ou carte professionnelle J&S  

Pièces à fournir 

Retrouvez plus d’infos sur le site du comité: 

 le contenu des formations, les épreuves de 

l’examen, etc… 

 www.tirarc-auvergnerhonealpes.fr 



SESSION 1 
3/10– 7/10 

10/10– 14/10 
VOIRON TSF (38) 

SESSION 2 
27/03-31/03 

3/04-7/04 
VOIRON TSF (38) 

Calendrier des formations : au choix 
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Comité Auvergne-Rhône-Alpes Tir à l’Arc  

Maison des sports 68 Avenue Tony Garnier 

CS 21001 

69304 LYON CEDEX 07 04 74 19 16 15 

  secretariat@tirarc-auvergnerhonealpes.fr 

CTR Auvergne-Rhône-Alpes  

Sophie VESSILLIER 

S.vessillier@ffta.fr 

Le titulaire du CQP tir à l’arc pourra animer contre rémunération jusqu’à 500 
heures  dans deux secteurs d’activités : 

• Le secteur socio-éducatif : ACCEM (accueil  collectif à caractère éducatif des 
mineurs), peri scolaire 

• Les secteurs du tourisme : camping, station de montagne, station bal-

Que faire avec un CQP ? 

www.tirarc-auvergnerhonealpes.fr 


